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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

jeunesse et sports : statistiques
Question écrite n° 28315

Texte de la question

M. Michel Terrot attire l'attention de Mme la ministre de la jeunesse et des sports sur les nominations dans
l'ordre national de la Légion d'honneur. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer le nombre de chevaliers
nommés chaque année au titre de son ministère depuis 1993.

Texte de la réponse

Le nombre de chevaliers nommés chaque année, depuis 1993, dans l'ordre national de la Légion d'honneur et
dont les noms sont publiés, au titre du ministère de la jeunesse et des sports, au Journal officiel de la
République française est le suivant : année 1993 : 16 chevaliers ; année 1994 : 14 chevaliers ; année 1995 : 13
chevaliers ; année 1996 : 68 chevaliers ; année 1997 : 29 chevaliers ; année 1998 : 65 chevaliers. Il est à
signaler, en 1996, une augmentation particulièrement sensible du nombre des récipiendaires, consécutive aux
promotions spéciales pour les jeux Olympiques et Paralympiques d'Atlanta. La même remarque s'applique, en
1998, pour les jeux Olympiques et Paralympiques et Nagano et la Coupe du monde de football.
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